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SECRETARIAT GENERAL ARRETE.

DES BEAUX-ARTS.

de , :

B diawies eI Le Ministre Sgsptxsrmmsbaans L EbucATION NATIONALE,
B;U Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments his-toriques et
AP S E LR 5 notamment l'article 2, modifié et complété par laloi du 23 juillet 1927;
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ARRETE :
ARTICLE PREMIER.
La fagade et la toifure de 1'HOtel de.Verennes....
sis 2; Place Pétrargue i MONTPELLIER.(Hérault).......
etappartenant 3 .la.ville de Montpellier

sont inscrites sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrété sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d e. Montpellier
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:3; qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécu‘ion
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
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